
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
DES SERVICES DE L’ÉTAT EN LOZÈRE

RECUEIL DU MOIS DE FEVRIER 2022
partie 1   (jusqu’au 15 février)

Publié le 16 février 2022

A C C U E I L  D U  P U B L I C  :  r u e  d u  f a u b o u r g  M o n t b e l ,  M e n d e

S e r v i c e s  a d m i n i s t r a t i f s  :  d u  l u n d i  a u  j e u d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 7 h 0 0
l e  v e n d r e d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 6 h 3 0

 :  P r é f e c t u r e  d e  l a  L o z è r e  –  B P  1 3 0  –  4 8 0 0 5  M E N D E  C E D E X
S i t e  i n t e r n e t  :  w w w . l o z e r e . g o u v . f r

 :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e  :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 1 7 - 2 3

http://www.lozere.gouv.fr/


PRÉFECTURE de la LOZÈRE

RECUEIL des ACTES ADMINISTRATIFS
du MOIS de FEVRIER 2022 – partie 1

du 16 février 2022

SOMMAIRE

Département de la Lozère

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations 

Arrêté n° DDETSPP-DIR-2022-024-001 du 24 janvier 2022 portant désignation des membres du
comite technique de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et de la
protection des populations de la Lozère

Arrêté  n°  DDETSPP–2022-033-001  du  02  février  2022  fixant  la  liste  départementale  des
personnes  inscrites  en  qualité  de  mandataires  judiciaires  à  la  protection  des  majeurs  et  de
délégués aux prestations familiales

Direction départementale des finances publiques de la Lozère

Liste  des  responsables  de  services  bénéficiant  d'une  délégation  de signature  en  matière  de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe Ii au code général
des impôts en date du 14 février 2022

Direction départementale des territoires

arrêté  préfectoral  nº  DDT-SREC-2022-031-0001  en  date  du  31  janvier  2022  portant  solution
d’accessibilité  équivalente  aux  exigences  réglementaires  d’accessibilité  aux  personnes
handicapées dans les établissements recevant du public - Lieu des travaux : Foyer de vie l’ARC
EN CIEL – Village – 48170 CHAUDEYRAC

arrêté préfectoral nº DDT-SREC-2022-031-0002 en date du 31 janvier 2022 portant dérogation
aux exigences réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements
recevant du public - Lieu des travaux : Hôtel du Pont Neuf – 25, quartier de la croisette – 48400
FLORAC TROIS RIVIÈRES

arrêté préfectoral nº DDT-SREC-2022-031-0003 en date du 31 janvier 2022 portant dérogation
aux exigences réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements
recevant du public - Lieu des travaux : Cabinet de psychologie – 21, boulevard Henri Bourrillon –
48000 MENDE

Arrêté préfectoral nº DDT-BIEF-2022-033-0001 du 2 Février 2022 portant retrait de l'agrément de
l'association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Nasbinals et retrait de
l'agrément de son président et de son trésorier

Arrêté N° DDT-BIEF-2022-033-0002 du 2 février 2022 portant autorisation de lâcher des sangliers
dans l’enclos cynégétique, commune de Gorges du Tarn Causses. 



arrêté préfectoral nº DDT-SREC-2022-038-0002 en date du 7 février 2022 portant dérogation aux
exigences réglementaires  d’accessibilité  aux  personnes handicapées dans les  établissements
recevant du public - Lieu des travaux : Aux 5 arches - route de Prades – RD907 bis – Panorama
de Castelbouc – 48210 GORGES DU TARN CAUSSES

arrêté  préfectoral  n°  DDT-BIEF-2022-039-0001  du  8  février  2022  relatif  au  barème
d'indemnisation agricole du maïs ensilage pour les dégâts causés par le gibier au cours de la
saison 2021-2022

Préfecture  et  sous-préfecture de Florac

Arrêté  préfectoral  nº  PREF-CAB-SIDPC-2022-033-002  en  date  du  2  février  2022  portant
fermeture de l’ école publique du Gévaudan au Malzieu Ville

ARRÊTÉ n° PREF-CAB-BRE 2022-038-001 du 07 février 2022 accordant la médaille d’honneur
du Travail à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2022

Arrêté  préfectoral  nº   PREF-BCPPAT2022-046-007  du  15  février  2022  portant  délégation  de
signature à Madame Anne-Marie AUDUREAU, directrice départementale des finances publiques
de l’Hérault PAR INTÉRIM

Secrétariat général commun départemental

Arrêté préfectoral  n° SGCD-2022-033-001 du 2 février  2022 portant  déclaration d’inutilité à la
DDETSPP, de désaffectation et  de remise au service des domaines pour aliénation d’un bien
immobilier SIS 78 avenue du 11 novembre - MENDE (Lozère)

Centre Hospitalier François Tosquelles

Décision de délégation de signature n° 2022/48/03 du 24 janvier 2022
Décision de délégation de signature n° 2022/48/04 du 24 janvier 2022

Autres :

Direction Interdépartementale des Routes   Massif Central  

arrêté n° 2022-C-014 du 7 février 2022 portant réglementation temporaire de la circulation sur la
RN 88 dans le département de la Lozère - Balsièges

Ministère de la Justice  -  Cour d’Appel de Nîmes

Décision du 19 octobre 2021 portant délégation de signature conjointe
Décision du 19 octobre 2021 portant délégation de signature – ordonnancement secondaire
Décision du 19 octobre 2021 portant délégation de signature – pouvoir adjudicateur
Décision du 19 octobre 2021 « Processus »

Ministère de la Justice  -  Cour d’Appel de Montpellier

Décision du 03 février 2022 portant délégation de signature – annule et remplace la décision du
11 octobre 2021 - 



ARRÊTÉ N° DDETSPP-DIR-2022-024-001 DU 24 JANVIER 2022
PORTANT DÉSIGNATION DES MEMBRES DU COMITE TECHNIQUE DE LA DIRECTION

DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS ET DE LA
PROTECTION DES POPULATIONS DE LA LOZÈRE

La directrice départementale par intérim de l’emploi, du travail et des solidarités 
et de la protection des populations de la Lozère

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
notamment son article 9 bis,  ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État, notamment son article 15 ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU le  décret  n°2011-184  du  15  février  2011  relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l’État ;

VU l’arrêté préfectoral n° SGCD-2021-162-011 du 11 juin 2021 relatif au comité technique de la
direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations ;

VU les résultats de la consultation générale organisée le 14 décembre 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DDETSPP-DIR-2021-354-001 du 20 décembre 2021 fixant la composition
du comité technique de la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et
de la protection des populations de la Lozère ;

Considérant le courrier de la CFDT en date du 13 janvier 2022 désignant leurs représentants au CT
de la DDETSPP de la Lozère ;

Considérant le courrier de Solidaires Fonction publique en date du 5 janvier 2022 désignant leur
représentant au CT de la DDETSPP de la Lozère ;

Considérant le courrier de l’UNSA en date du 1+ janvier 2022 désignant leur représentant au CT
de la DDETSPP de la Lozère.
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ARRÊTE

Article 1

Sont  nommés  représentants  de  l’administration  du  comité  technique  de  la  Direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des populations de la
Lozère :

- Madame BOUDOT Sophie, directrice départementale, présidente

Article 2

Sont désignés représentants des personnels au comité technique de la Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des populations de la Lozère : 

En qualité de membres titulaires En qualité de membres suppléants

Madame POUJOL Jacqueline (CFDT) Madame DALBIGOT Raphaële (CFDT)

Madame ORLHAC Sylvie (CFDT) Madame RAYNAL Lucie (CFDT)

Madame  BACHELART  Isabelle  (Solidaires

Fonction publique)

Madame CARDET-DEROUET Angélique

(Solidaires Fonction Publique)

Monsieur FENOUILLET Mathieu (UNSA) Madame ATGE Sandra (UNSA)

Article 3

L'arrêté n° DDCSPP-SG  2019-340-002  du  6  décembre  2019  fixant  la  composition  du  comité
technique  de  la  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la Lozère est abrogé.

Fait à Mende, le 24 janvier 2022

La directrice départementale 

Sophie BOUDOT
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Arrêté n° DDETSPP – 2022-033-001  du 02 février 2022
 fixant la liste départementale des personnes inscrites en qualité de mandataires
judiciaires à la protection des majeurs et de délégués aux prestations familiales

La préfète,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU les articles L. 471-2 et L. 474-1 du Code de l'action sociale et des familles,

VU la loi n° 2007-308 du 05/03/2007 portant réforme de la protection juridique
des majeurs, notamment ses articles 44 et 45,

VU l'arrêté n° 2010-314-0005 du 10/11/2010 portant autorisation de création d'un
service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'UDAF,

VU l'arrêté n° 2010-315-0006 du 10/11/2010 portant autorisation de création d'un
service de délégués aux prestations  sociales géré par l'UDAF,

VU l'arrêté n° 2010-314-0007 du 10/11/2010 portant autorisation de création d'un
service mandataire  judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATL,

VU l'arrêté n° 2010-316-0001 du 12/11/2010 portant autorisation de création d'un
service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'ATAL,

VU l'arrêté n° 2012-002-0005 du 01/01/2012 portant agrément de Madame Lydie
LEOTY en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs,  à titre
individuel,

VU l'arrêté  n°  2012002-0006  du  02/01/2012  portant  agrément  de  Monsieur
Jacques  BOULAGNON en qualité  de mandataire judiciaire  à la protection des
majeurs, à titre individuel,

VU l'arrêté n° 2012-240 0011 du 27/08/2012 portant agrément de Monsieur Georges
TEULON en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs,  à titre
individuel,

VU l'arrêté n° 2013072-0004 du 13/03/2013 portant agrément de Madame Céline
BOULAGNON en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs, à
titre individuel,
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Direction départementale
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VU l’arrêté  n°  DDCSPP-PSP-2018-249-002 du  06/09/2018  portant  agrément  de
Madame Marie BONNEFOUX en qualité de mandataire judiciaire à la protection
des majeurs exerçant à titre individuel,

VU l'arrêté n°DDCSPP-PSP-101-002 du 10/04/2020 portant agrément de Madame
Sylvia BERTRAND en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs,
à titre individuel,

VU l'arrêté n°DDCSPP-PSP-101-001 du 10/04/2020 portant agrément de Madame
Odile HORION en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs, à
titre individuel,

VU l'arrêté n° 2022-014-001 du 14 janvier 2022 portant retrait de l’agrément de
Monsieur Jean-Paul BAYOL en qualité de mandataire judiciaire à la protection des
majeurs, à titre individuel,

Considérant le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des
majeurs et des délégués aux prestations familiales 2017-2021,

Considérant que les informations figurant à l’arrêté doivent être mises à jour,

SUR PROPOSITION de la directrice  départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations.

ARRÊTE

Article 1 –  Le présent arrêté annule et remplace  l’arrêté n° DDCSPP-PSP-2021-
228-002 du 16/08/2020 fixant la liste départementale des personnes inscrites en
qualité de mandataires judiciaires à la protection des majeurs et de délégués aux
prestations familiales.

Article 2 -  La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de
l’article  L.  471-2  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  en  qualité  de
mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les juges des contentieux de
la protection pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la
tutelle, de la curatelle ou du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le
cadre de la sauvegarde de justice est ainsi fixée :
1     /En qualité de services   M  andataires   J  udiciaires à la   P  rotection des   M  ajeurs     :  

- Union Départementale des Associations familiales de Lozère (UDAF), 
    17, Rue de la Petite Roubeyrolle - BP 6 
  48001 MENDE CEDEX

- Association Tutélaire de Lozère (ATL)
  Immeuble « Le Torrent » 
  1, Avenue du Père Coudrin

  48000 MENDE

- Association Tutélaire Aveyron Lozère (ATAL)
  5, boulevard de Chambrun
  48100 MARVEJOLS.
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1/ En qualité de personnes physiques exerçant à titre individuel :

- BONNEFOUX Marie
  12, boulevard Foch
  48100 MARVEJOLS

- BOULAGNON Céline
  Le Mas du Crouzet
  48700 RIBENNES

- BOULAGNON Jacques
  Le Mas de Crouzet
  48700 RIBENNES

- HORION Odile
  1 rue Armand Jullié
  48400 FLORAC TROIS RIVIERES

- LEOTY-SCHWANDER Lydie
  7, impasse des Oreillettes
..48000 MENDE

- TEULON Georges
Mas Méjean
30570 VALLRAUGUE

Article 3 -  La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de
l’article  L.  471-2  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  en  qualité  de
mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les juges des contentieux
de la protection pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de
la  tutelle  aux  prestations  sociales  versées  aux  adultes  ou  de  la  mesure
d’accompagnement judiciaire est ainsi fixée :

En qualité de services mandataires judiciaires à la protection des majeurs (MJPM) :

- Union Départementale des Associations familiales de Lozère (UDAF), 
    17, Rue de la Petite Roubeyrolle - BP 6 
  48001 MENDE CEDEX

- Association Tutélaire de Lozère (ATL)
  Immeuble « Le Torrent » 
  1, Avenue du Père Coudrin

  48000 MENDE

- Association Tutélaire Aveyron Lozère (ATAL)
  5, boulevard de Chambrun
  48100 MARVEJOLS.

Article 4 -  La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de
l’article  L.  474-1  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  en  qualité  de
mandataire  judiciaire  à  la  protection  des  majeurs  par  les  juges  en qualité  de
délégué aux prestations familiales est ainsi fixée :
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Mesures judiciaires d’aide à la gestion du budget familial (MJAGBF) :

- Union Départementale des Associations familiales de Lozère (UDAF), 
    17, Rue de la Petite Roubeyrolle - BP 6 
  48001 MENDE CEDEX

Article 5 - Une copie du présent arrêté sera notifiée :

- aux intéressés ;
- au procureur de la République près le tribunal judiciaire de MENDE ;
-  au  juge  des  contentieux  de  la  protection  près  le  tribunal  judiciaire  de
MENDE ;
- au juge des enfants près le tribunal judiciaire de MENDE.

Article 6 -  Le présent arrêté peut faire  l’objet  d’un recours  administratif,  soit
gracieux  auprès  du Préfet  de la  LOZÈRE,  soit  hiérarchique  auprès  du Ministre
chargé  des  affaires  sociales  et  de  la  santé,  dans  les  deux  mois  suivant  sa
notification.  Un  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  du  Tribunal
Administratif de NîMES, également dans un délai de deux mois à compter de la
notification,  ou  dans  le  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de
l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de réponse au
terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite.

Article 7 – Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la LOZÈRE.

Mende, le 02 février 2022

La préfète,

Valérie HATSCH

DDETSPP Lozère - Arrêté n° DDETSPP -2022 – 033 -001    du   02 février 2022
 fixant la liste départementale des personnes inscrites en qualité de mandataires judiciaires à la protection des majeurs
et de délégués aux prestations familiales



                                                                                                     
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZÈRE

1TER, BD LUCIEN ARNAULT
                                                                                                                        48000 MENDE

LISTE DES RESPONSABLES DE SERVICES BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE
CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL 

PRÉVUE PAR LE III DE L’ARTICLE 408 DE L’ANNEXE II 
AU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS

Prénom - NOM Responsable des services

Camille CASTELET 

Patrick LIZZANA

Philippe CHESI

Mercédès DELPLA

Alain KERGUEN

Fabrice BARIDA

Pôle  Unifié de Contrôle fiscal de Lozère

Service des Impôts des Particuliers de
MENDE

Service des Impôts des Particuliers de
ST CHELY D'APCHER

Service des Impôts des Entreprises de la Lozère

Service de la publicité foncière et de
l'enregistrement

Pôle de Recouvrement Spécialisé

Cette liste sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Lozère.

A Mende, le 14 février 2022,
                                                                                      L'Administratrice Générale des Finances Publiques,

                               
SIGNE

                             Caroline PERNOT
Directrice départementale des Finances Publiques

                                                                                      de la Lozère



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-SREC-2022-031-0001 EN DATE DU 31 JANVIER 2022
PORTANT SOLUTION D’ACCESSIBILITÉ ÉQUIVALENTE AUX EXIGENCES

RÉGLEMENTAIRES D’ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES DANS LES
ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Numéro de dossier : PC 048 045 21 A 0009
Demandeur :L’ARC EN CIEL sise, Village – 48170 CHAUDEYRAC représentée par Monsieur 
Gérard LANDRIEU
Lieu des travaux : Foyer de vie l’ARC EN CIEL – Village – 48170 CHAUDEYRAC
Classement : Type J de 4ème catégorie
Siret/Sir  en   :  776 102 956 00013
Date de l’Avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité : 27 janvier 2022

VU le décret 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité et notamment ses articles 10 et 15 ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment le deuxième alinéa du chapitre II de
l’article R 164-1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-CAB-SIDPC-2021-257-003 du 14 septembre 2021 portant modification de
la composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA).

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-035-002 du 4 février 2019 relatif à la sous-commission départementale
pour l’accessibilité des personnes handicapées ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0002 du 30 décembre 2021 portant délégation de signature
à Madame Véronique LIEVEN, directrice départemental par intérim des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0001 du 30 décembre 2021 de Madame Véronique LIEVEN,
directrice départemental par intérim des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de
la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU la décision en date du 17 mai 2021, concernant la représentation du directeur départemental des
territoires à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) ;

VU le PC 048 045 21 A 0009 en date du 01 décembre 2021 sollicitant l’examen de la mise en accessibilité
d’un établissement de 4° catégorie avec demande d’une solution d’effet équivalent ;

DDT 48 - 4, avenue de la Gare
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 41 00
Mél. : ddt48@lozere.gouv.fr
DDT/SREC/BDEA/2022-01-31 1/2
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des territoires



VU l’avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité en date du 27 janvier 2022 ;

CONSIDÉRANT que la demande de solution d’accessibilité équivalente porte sur l’installation d’une
plateforme monte-escalier au niveau de la cuisine, cela afin de faciliter les déplacements entre ailes
centrale et nord. Il existe déjà une rampe extérieure accessible permettant la liaison entre ces 2 ailes.

SUR proposition du Président de la sous-commission départementale d’accessibilité ;

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER   : La  demande  de  solution  d’accessibilité  équivalente  concernant  l’installation  d’une
plateforme monte-escalier est approuvée ;

ARTICLE     2   : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification. À cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui  doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite)

ARTICLE     3   : Le maire de CHAUDEYRAC et la directrice départementale des territoires par intérim sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires et par subdélégation,

Le chef de l’unité Bâtiment Durable, Énergie et Accessibilité,

                         Signé

Frédéric  GAILLARD



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-SREC-2022-031-0002 EN DATE DU 31 JANVIER 2022
PORTANT DÉROGATION AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES D’ACCESSIBILITÉ AUX

PERSONNES HANDICAPÉES DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Numéro de dossier : AT 048 061 21 B 0009
Demandeur : SARL SN sise 10, rue de la tour de l’église– 48400   FLORAC TROIS RIVIÈRES, 
représentée par Monsieur Jamal SAFIR
Lieu des travaux : Hôtel du Pont Neuf – 25, quartier de la croisette – 48400   FLORAC TROIS 
RIVIÈRES
Classement : Types O et N de 5ème catégorie
Siret/Sir  en   :  892 085 922 00016 
Date de l’Avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité : 27 janvier 2022

VU le décret 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité et notamment ses articles 10 et 15 ;

VU le  code de la construction et de l’habitation et notamment le premier alinéa du chapitre I  de
l’article R 164-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-CAB-SIDPC-2021-257-003 du 14 septembre 2021 portant modification de
la composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA).

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-035-002 du 4 février 2019 relatif à la sous-commission départementale
pour l’accessibilité des personnes handicapées ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0002 du 30 décembre 2021 portant délégation de signature
à Madame Véronique LIEVEN, directrice départemental par intérim des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0001 du 30 décembre 2021 de Madame Véronique LIEVEN,
directrice départemental par intérim des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de
la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU la décision en date du 17 mai 2021, concernant la représentation du directeur départemental des
territoires à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) ;

VU le AT 048 061 21 B 0009 en date du 08 décembre 2021 sollicitant l’examen de la mise en accessibilité
d’un établissement de 5° catégorie avec demande d’une dérogation ;
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VU l’avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité en date du 27 janvier 2022 ;

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation est justifiée par l’impossibilité technique de pouvoir
rendre une partie du bar accessible aux UFR (utilisateurs en fauteuil roulant) sans causer de dommage
esthétique et fonctionnel. Toutefois, le service est assuré en salle avec paiement en salle toute l’année.

SUR proposition du Président de la sous-commission départementale d’accessibilité ;

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER   : La demande de dérogation concernant l’impossibilité technique est approuvée ;

ARTICLE     2     -     Pérennité de la dérogation   : Si le bâtiment ou l’installation, pour lequel une dérogation a été
accordée, fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une demande d’autorisation de
travaux modifiant l’aménagement ou les équipements objet de cette dérogation, le maintien de celle-ci
est subordonné à l’introduction d’une demande à cet effet ;

ARTICLE     3   : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification. À cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui  doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite)

ARTICLE     4   : La maire de FLORAC TROIS RIVIÈRES et la directrice départementale des territoires par
intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires et par subdélégation,

Le chef de l’unité Bâtiment Durable, Énergie et Accessibilité,

                         Signé

Frédéric  GAILLARD



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-SREC-2022-031-0003 EN DATE DU 31 JANVIER 2022
PORTANT DÉROGATION AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES D’ACCESSIBILITÉ AUX

PERSONNES HANDICAPÉES DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Numéro de dossier : AT 048 095 21 M 0018
Demandeur : SCI BERTHEUX-LAURENT sise Finiols – 48000 LANUÉJOLS, représentée par 
Madame Estelle LAURENT 
Lieu des travaux : Cabinet de psychologie – 21, boulevard Henri Bourrillon – 48000 MENDE
Classement : Type W de 5ème catégorie
Siret/Sir  en   :  878 405 596 00015
Date de l’Avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité : 27 janvier 2021

VU le décret 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité et notamment ses articles 10 et 15 ;

VU le  code de la construction et de l’habitation et notamment le premier alinéa du chapitre I  de
l’article R 111-19-10 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-CAB-SIDPC-2021-257-003 du 14 septembre 2021 portant modification de
la composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA).

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-035-002 du 4 février 2019 relatif à la sous-commission départementale
pour l’accessibilité des personnes handicapées ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0002 du 30 décembre 2021 portant délégation de signature
à Madame Véronique LIEVEN, directrice départemental par intérim des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0001 du 30 décembre 2021 de Madame Véronique LIEVEN,
directrice départemental par intérim des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de
la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU la décision en date du 17 mai 2021, concernant la représentation du directeur départemental des
territoires à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) ;

VU le AT 048 095 21 M 0018 en date du 13 octobre 2021 sollicitant l’examen de la mise en accessibilité
d’un établissement de 5° catégorie avec demande d’une dérogation ;

VU l’avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité en date du 27 janvier 2022 ;
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CONSIDÉRANT que la demande de dérogation est justifiée par l’impossibilité technique de pouvoir
rendre accessible aux UFR (Utilisateurs en Fauteuil Roulant) l’escalier d’accès au cabinet de psychologie
du fait de la configuration de l’immeuble. En revanche, l’escalier sera traité pour les autres types de
handicap.

SUR proposition du Président de la sous-commission départementale d’accessibilité ;

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER   : La demande de dérogation concernant l’impossibilité technique est approuvée ;

ARTICLE     2     -     Pérennité de la dérogation   : Si le bâtiment ou l’installation, pour lequel une dérogation a été
accordée, fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une demande d’autorisation de
travaux modifiant l’aménagement ou les équipements objet de cette dérogation, le maintien de celle-ci
est subordonné à l’introduction d’une demande à cet effet ;

ARTICLE     3   : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification. À cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui  doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite)

ARTICLE     4   : Le maire de MENDE et la directrice départementale des territoires par intérim sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires et par subdélégation,

Le chef de l’unité Bâtiment Durable, Énergie et Accessibilité,

                         Signé

Frédéric  GAILLARD













ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-SREC-2022-038-0002 EN DATE DU 7 FÉVRIER 2022
PORTANT DÉROGATION AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES D’ACCESSIBILITÉ AUX

PERSONNES HANDICAPÉES DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Numéro de dossier : AT 048 146 21 B0004 dans PC 048 146 21 B0013
Demandeur : SCI MAT & CO sise route de Prades – RD907 bis – Panorama de Castelbouc – 
48210   GORGES  DU  TARN  CAUSSES, représentée par Monsieur Mathieu  TRIJAUD
Lieu des travaux : Aux 5 arches - route de Prades – RD907 bis – Panorama de Castelbouc – 
48210   GORGES  DU  TARN  CAUSSES
Classement : Type N de 5ème catégorie
Siret/Sir  en   :  891 761 496 00019 
Date de l’Avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité : 27 janvier 2022

VU le décret 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité et notamment ses articles 10 et 15 ;

VU le  code de la construction et de l’habitation et notamment le premier alinéa du chapitre I  de
l’article R 164-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-CAB-SIDPC-2021-257-003 du 14 septembre 2021 portant modification de
la composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA).

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-035-002 du 4 février 2019 relatif à la sous-commission départementale
pour l’accessibilité des personnes handicapées ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0002 du 30 décembre 2021 portant délégation de signature
à Madame Véronique LIEVEN, directrice départemental par intérim des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0001 du 30 décembre 2021 de Madame Véronique LIEVEN,
directrice départemental par intérim des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de
la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU la décision en date du 2 février 2022, concernant la représentation de la directrice départementale
des territoires par intérim à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité
(CCDSA) ;

VU le AT 048 061 21 B 0009 en date du 8 décembre 2021 sollicitant l’examen de la mise en accessibilité
d’un établissement de 5° catégorie avec demande d’une dérogation ;
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VU l’avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité en date du 27 janvier 2022 ;

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation est justifiée par l’impossibilité technique de pouvoir
rendre le cheminement d’accès à l’établissement avec des pentes et longueurs conformes. Toutefois, un
dispositif de signalement sera installé pour prévenir de la présence d’un personne à mobilité réduite.

SUR proposition du Président de la sous-commission départementale d’accessibilité ;

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER   : La  demande  de  dérogation  concernant  l’impossibilité  technique  de  rendre  le
cheminement accessible aux UFR (utilisateurs en fauteuil roulant) est approuvée ;

ARTICLE     2     -     Pérennité de la dérogation   : Si le bâtiment ou l’installation, pour lequel une dérogation a été
accordée, fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une demande d’autorisation de
travaux modifiant l’aménagement ou les équipements objet de cette dérogation, le maintien de celle-ci
est subordonné à l’introduction d’une demande à cet effet ;

ARTICLE     3   : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification. À cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui  doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite)

ARTICLE     4   : La maire de GORGES  DU  TARN  CAUSSES et la directrice départementale des territoires
par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires et par subdélégation,

Le chef de l’unité Bâtiment Durable, Énergie et Accessibilité,

                         Signé

Frédéric  GAILLARD







ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº   PREF – CAB – SIDPC 2022-033-002
EN DATE DU 2 FEVRIER 2022

PORTANT FERMETURE DE L’ ÉCOLE PUBLIQUE DU GEVAUDAN
AU MALZIEU VILLE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code civil, et notamment l’article 1 ;

VU le code pénal ;

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.227-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 3131-1 et suivants ;

VU la loi nº 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination de
la préfète de la Lozère Mme HATSCH Valérie ;

VU l’arrêté  n°PREF  BCPPAT  2020-248-003  du  4  septembre  2020  portant  délégation  de
signature à Monsieur Thomas ODINOT, secrétaire général de la préfecture de la Lozère ;

VU le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

VU le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
à la gestion de la sortie de la crise sanitaire ;

Considérant l’avis  favorable  émis  par  le  directeur  départemental  de l'Agence régionale  de
Santé Occitanie le 2 février 2022 ;
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Considérant la propagation de l’épidémie de la COVID-19 sur l’ensemble du territoire de la
République ayant justifié  la  déclaration de l’état  d’urgence sanitaire depuis  le  17 octobre
2020 00 heure ;

Considérant  que  24  élèves  et  2  personnels  ont  été  testés  positifs  dans  l’école  publique
du Gévaudan au Malzieu Ville ;

Considérant qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections
par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Sur proposition du Directeur des services départementaux de l’Éducation Nationale ;

ARRÊTE

Article 1 : 
L‘école publique Le Gévaudan située au Malzieu Ville est fermée jusqu’au mercredi 9 février
2022 inclus.

Article 2 :
Les accueils péri-scolaires, extra-scolaires et les accueils de loisir organisés au profit des élèves
de l’école publique Le Gévaudan sont suspendus jusqu’au mercredi 9 février 2022 inclus.

Article 3 :
Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures
prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la
quatrième classe et en cas de récidive dans les quinze jours, d’une amende de cinquième
classe ou, en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois
d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire de travail
d’intérêt général.

Article 4 :
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur académique des services de l’éducation
nationale,  le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le maire de la
commune, sont  chargés  de l’exécution  du  présent  arrêté  dont  copie  sera  adressée  au
procureur de la République près le tribunal judiciaire de Mende.

Article 5 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’une contestation auprès du tribunal administratif de
Nîmes  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Fait à Mende le 2 février 2022

La préfète

        Signé

Valérie HATSCH
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LA PREFETE

ARRÊTÉ n° PREF-CAB-BRE 2022-038-001 du 07/02/2022
accordant la médaille d’honneur du Travail

à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2022.

La Préfète de la Lozère,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d’honneur du 
travail ;

VU le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 octobre
2000 et 2007-1746 du 12 décembre 2007 ;

VU l’arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour 
l’attribution de la médaille d’honneur du travail ;

SUR proposition de la directrice de la direction des services du cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à :

- Monsieur ARCHER David Firmin Johan
Mécanicien technicien posté, ARCELORMITTAL MEDITERRANEE, 
SAINT-CHÉLY-D'APCHER.
demeurant à CHAULHAC

- Monsieur BEDUER Olivier Cédric Daniel
Conducteur d'engins, COLAS FRANCE, MENDE.
demeurant à CHIRAC

- Monsieur CHATEAUNEUF Christian
Responsable d'agence, CONTITRADE FRANCE, LANGOGNE.
demeurant à NAUSSAC



- Madame CUSY Florence
Agent de service nuit, EHPAD COS Le Réjal, ISPAGNAC.
demeurant à FLORAC

- Madame DELRANC Nathalie
Employée de banque, BANQUE POPULAIRE DU SUD, PERPIGNAN.
demeurant à ESCLANEDES

- Madame ESCHALLIER Karine
Employée de banque, LYONNAISE DE BANQUE, LYON.
demeurant à LANGOGNE

- Monsieur RUAT Jérôme
Chauffeur, COLAS FRANCE, PEYRE EN AUBRAC.
demeurant à SAINT-CHELY-D'APCHER

- Monsieur VALENTIN Eric Jean-Louis
Cuisinier, SA TERRISSE ET FILS, MENDE.
demeurant à MENDE

- Madame VALENTIN Régine
Conseillère en assurance, MAE, MENDE.
demeurant à MENDE

- Monsieur VALETTE Benoît Paul Emilien
Recuiseur R210, ARCELORMITTAL MEDITERRANEE, SAINT-CHÉLY-
D'APCHER.
demeurant à BOURGS SUR COLAGNE

- Madame VERNAY Stéphanie
Conseiller en gestion des droits, POLE EMPLOI, BALMA.
demeurant à SAINT-BAUZILE

- Monsieur VIEILLEDENT Gilles Paul Marie
Chauffeur PL, COLAS FRANCE, MENDE.
demeurant à SAINT-BAUZILE

Article 2 : La médaille d’honneur du travail Vermeil est décernée à :

- Monsieur CHATEAUNEUF Christian
Responsable d'agence, CONTITRADE FRANCE, LANGOGNE.
demeurant à NAUSSAC

- Monsieur MOURGUES Christophe
Responsable exploitation, DALKIA, MONTPELLIER.
demeurant à MARVEJOLS

- Monsieur ODOUL Gilbert
Injecteur grutier, GAILLARD RONDINO AUMONT, AUMONT-AUBRAC.
demeurant à AUMONT-AUBRAC



- Madame PAILHAS Régine
conseillère agence, MUTUELLE VIASANTE, MENDE.
demeurant à SAINT-BAUZILE

- Monsieur SEGURA Stephan
Attaché commercial sédentaire, DESCOURS & CABAUD R.A.A, SAINT-
CHELY-D'APCHER.
demeurant à ALBARET-SAINTE-MARIE

Article 3 : La médaille d’honneur du travail OR est décernée à :

- Monsieur BERTONI André Julien Amédée
Cadre qualité totale et assurance qualité, ARCELORMITTAL 
MEDITERRANEE, SAINT-CHÉLY-D'APCHER.
demeurant à SAINT-CHELY-D'APCHER

- Monsieur CHATEAUNEUF Christian
Responsable d'agence, CONTITRADE FRANCE, LANGOGNE.
demeurant à NAUSSAC

- Monsieur GRANIER Franck
chauffeur, SECANIM SUD-EST, SAINT-CHÉLY-D'APCHER.
demeurant à TERMES

- Monsieur MEYNIER Philippe
chef de chantier, COLAS FRANCE, PEYRE EN AUBRAC.
demeurant à SAINT-ALBAN-SUR-LIMAGNOLE

- Madame ROUQUET Nadine Marie-José
line manager centre 2, ARCELORMITTAL MEDITERRANEE, SAINT-
CHÉLY-D'APCHER.
demeurant à SAINT-CHELY-D'APCHER

Article 4 : La médaille d’honneur du travail GRAND OR est décernée à :

- Monsieur BRUNEL Yves
métallurgiste, ARCELORMITTAL MEDITERRANEE, SAINT-CHÉLY-
D'APCHER.
demeurant à RIMEIZE

- Monsieur CHATEAUNEUF Christian
Responsable d'agence, CONTITRADE FRANCE, LANGOGNE.
demeurant à NAUSSAC

- Monsieur LARRIERE Olivier
Responsable production, NESTLE WATERS SUPPLY CENTRE, usine de 
Quézac, ISPAGNAC.
demeurant à ISPAGNAC



Article 5 :  Le secrétaire général, directeur des services du cabinet par intérim, est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

La Préfète

SIGNE

Valérie HATSCH



Recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de 
Nîmes dans le délai de deux mois à compter de sa notification.



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-BCPPAT2022-046-007 DU 15 FÉVRIER 2022
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MADAME ANNE-MARIE AUDUREAU,

DIRECTRICE DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’HÉRAULT
PAR INTÉRIM

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code civil, notamment ses articles 809 à 811-3 ;

VU le  code général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  ses  articles  R.  2331-1  et
R. 2331-6 ;

VU l’acte dit loi du 20 novembre 1940 confiant à l’administration de l’enregistrement la gestion des
successions  non  réclamées  et  la  curatelle  des  successions  vacantes,  validé  par  l’ordonnance  du
27 novembre 1944 ;

VUla loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, notamment
son article 4 ;

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines
privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques, notamment son article 4 ;

VU le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième 
parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

…/…
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VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de
la Lozère ;

VU l’arrêté d  27 janvier  2022 chargeant  Mme Anne-Marie AUDUREAU,  administratrice générale des
finances  publiques  de  classe  normale  de  l’intérim  de  la  direction  départementale  des  finances
publiques de l'Hérault ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE :

ARTICLE 1  ER  : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Anne-Marie  AUDUREAU,  directrice
départementale des finances publiques de l'Hérault par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses
attributions, et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions
non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en
déshérence dans le département de la Lozère.

ARTICLE 2 : Mme  Anne-Marie  AUDUREAU,  directrice  départementale  des  finances  publiques  de
l'Hérault par intérim,  peut donner sa délégation aux agents placés sous son autorité, pour signer les
actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui-même reçu délégation. 
Cette délégation de signature sera prise, au nom de la préfète de la Lozère, par arrêté de délégation qui
devra être transmis à la préfète de la Lozère aux fins de publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

ARTICLE 3 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 4 : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  la  directrice  départementale  des  finances
publiques de l'Hérault par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère

     La préfète,

Valérie HATSCH
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° SGCD-2022-033-001 DU 2 FEVRIER 2022
PORTANT DECLARATION D’INUTILITE A LA DDETSPP, DE DESAFFECTATION ET DE

REMISE AU SERVICE DES DOMAINES POUR ALIÉNATION D’UN BIEN IMMOBILIER SIS
78 AVENUE DU 11 NOVEMBRE MENDE (LOZERE)

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L.3211-1, ainsi que
les articles L.2111-1, L.2111-2, L.2141-1 et L.2141-2, et les articles R.2313-1 à R.2313-6 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  :

Est déclaré inutile à la DDETSPP, un bien immobilier situé avenue du 11 Novembre à MENDE, référencé
au cadastre BH 193 pour une superficie de 560 m².

Ce bien est inscrit à l’inventaire des propriétés de l’État sous la référence Chorus 124724 /137010.

ARTICLE 2 :

Le bien désigné à l’article premier fait l’objet d’une mesure de désaffectation à compter du 15 février
2022.
Il est remis au service des domaines.

ARTICLE 3 :

Le  secrétaire  général,  la  directrice  de  la  DDETSPP  et  la  directrice  départementale  des  finances
publiques de la Lozère sont chargées, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

La préfète

Valérie HATSCH
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ARRÊTÉ N° 2022-C-014
PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

SUR LA RN 88 DANS LE DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route,

VU le code de la voirie routière,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes,

VU l'arrêté du 06 novembre 1992 modifié approuvant les nouvelles dispositions du livre I de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (huitième partie - signalisation 
temporaire),

VU la circulaire n° 96-14 du 06 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier,

VU la circulaire relative au calendrier des jours « hors chantier » pour l'année 2022,

VU la demande de l'entreprise TPuechoultres, avenue de Marengo, 12600 Baraqueville en date 
du 17 janvier 2022,

CONSIDÉRANT que pour réaliser les travaux de démolition de l’hôtel situé au carrefour de la
RN 88 et de la RN 106 dans la traverse de l’agglomération de Balsièges, il y a lieu de réglementer
la  circulation  afin  de  prévenir  tout  risque d'accident,  de  faciliter  la  bonne  exécution  des
travaux et d'assurer un écoulement satisfaisant du trafic,

CONSIDÉRANT que la section de RN 88 concernée par les travaux est située en agglomération 
et hors agglomération,

SUR PROPOSITION de Monsieur le chef du CEI de Mende et du maire de Balsièges,

ARRÊTE

ARTICLE     1  er   : La circulation sera temporairement réglementée sur la Route Nationale 88 sur la
section allant du PR 58+200 au PR 59+000 et sur la RN 106 sur la section allant du PR 77+850 au
PR 77+248, dans les conditions définies ci-après.

                                                                                          1/3

Direction Interdépartementale
des Routes Massif Central

Horaires d’ouverture : 8h00-12h00 / 13h30-17h00
Tél : 04 66 42 66 65 
DIR M.C. / DISTRICT CENTRE- C.E.I. de Mende/Florac.
Adresse : 3 rue de la garenne - 48000 Mende
cei-mende.territoire-cantal-lot-lozere.dc.dirmc@developpement-durable.gouv.fr
www.dir-mc.fr

http://www.dir-mc.fr/
mailto:cei-mende.territoire-cantal-lot-lozere.dc.dirmc@developpement-durable.gouv.fr


Cette réglementation sera applicable du lundi 28 février 2022 au vendredi 6 mai 2022.

ARTICLE 2 : Lors des phases de travaux nécessitants la neutralisation de la voie de la RN 88 au
droit de l’hôtel, la circulation de tous les véhicules s'effectuera par voie unique par sens alterné
par feux tricolores (avec programmation 3 feux tournants).

Pendant les travaux, le responsable du chantier devra assurer régulièrement une surveillance du
balisage et de la signalisation.

Les restrictions suivantes sont instaurées au droit du chantier :
- défense de stationner,
- limitation de vitesse à 30 km/h,
- interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation.

Lors de l'achèvement de la journée de travaux, la chaussée devra être propre et satisfaire aux
conditions normales de sécurité.

ARTICLE     3   :  Certaines phases préparatoires ou de mise en place de la signalisation ou de la
protection du chantier pourront nécessiter des réductions momentanées de chaussée, des
interruptions courtes de circulation, ou des alternats manuels, dans les périodes définies ci-
avant.

Sur  le  parcours  des  sections  soumises  à  ces  restrictions  provisoires,  les  conducteurs  des
véhicules devront le cas échéant, se conformer aux indications des services de police et des
agents de la direction interdépartementale des routes Massif Central, tant en ce qui concerne
le trajet à suivre que l'arrêt s'il leur est prescrit.

ARTICLE     4   :  La  signalisation  temporaire  réglementaire,  conforme  à  l'instruction
interministérielle (livre I  -  8ème partie)  approuvée par arrêté interministériel le 6 novembre
1992 modifié et aux manuels du chef de chantier, sera fournie, mise en place et entretenue par
l'entreprise TPuechoultres, sous le contrôle de la DIR Méditerranée / SIR de Mende et de la DIR
Massif Central / District Centre / CEI de Mende.

Les agents affectés par l'entreprise à la gestion du trafic et aux alternats devront être suffisamment
qualifiés.

ARTICLE     5   : Sur demande de l'exploitant routier de la RN, et notamment en cas de difficultés
d'écoulement du trafic, d'accidents ou d'aléas météorologiques, les restrictions de circulation
pourront être levées sous 2 heures, y compris les jours non travaillés.

ARTICLE     6   : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par 
les forces de l'ordre.

ARTICLE     7  : Le présent arrêté sera affiché par l'entreprise aux abords immédiats du chantier.

ARTICLE     8   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de 
l’État de la Lozère.

ARTICLE     9   :

● M. le commandant du groupement de Gendarmerie de Lozère,
● M. le directeur départemental de la sécurité publique de Lozère,
● M. le directeur interdépartemental des routes Massif Central,
● M. le directeur de l'entreprise adjudicataire des travaux (b.tremolieres@puechloutres.fr)

et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée à :

● M. le maire de Balsièges,
● M. le chef du CEI de Mende, direction interdépartementale des routes Massif Central,
● M. le responsable du service DIRMC/DPEE/ TTI,
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● Mme la responsable du CIGT d'Issoire, DIR Massif Central, District-Nord,
● M. le responsable du service chargé des transports exceptionnels (Préfecture 48),
● M. le directeur départemental des territoires de Lozère,
● M. le directeur des transports Occitanie,
● M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours de Lozère,
● M. le président de la fédération nationale du transport de voyageurs Occitanie,
● M. le président de la fédération des transports routiers Occitanie,
● M. le président de la chambre de commerce et d'industrie de Lozère.

Fait à Mende le, 7 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le secrétaire général,

Signé

Thomas ODINOT
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